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NOTE DE SERVICE

Il est porté a la connaissance du personnel que les heures de travail reprendront

leur cours normal.

Ainsi, les horaires en vigueur seront désormais les suivants a partir de
mercredi 10 décembre 2025 :

- du lundi au jeudi : de 08h 00mn a 16h avec une pause de 30mn, de

13h 30mn a 14h 00mn.
- le vendredi : de 08h a 17h avec une pause de 1h 30mn, de 13h

30mn a 15h.

Les agents de sécurité, les concierges et les services a feu continu restent Soumis
a leurs horaires habituels.

Destinataires -

- CSA,AC;
- tous Chefs de divisions et de services :
- tous Coordonnateurs de cellules :

- tous conseillers ;

- Affichage.




